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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________ 

 

Conseillers en exercice : 45 

Votants : 45 

Convocation du Conseil Municipal :  

le 8 mars 2011 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 

le 21 mars 2011 

SEANCE DU 14 MARS 2011 

 

A M E N A G E M E N T  D E S  V O I E S  -  G A R D E N I A S  -  

C H A N T  D E S  A L O U E T T E S  -  A N T E S  -  O R S  -  

A V E N A N T S  A U X  M A R C H E S  D E  T R A V A U X   L O T S  

1  E T  2   

 
 

 

Accusé de réception de la préfecture en date du 
vendredi 25 mars 2011 

 

Présidente : 

Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 

Présents : 

Adjoints : 

M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-

Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 

SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 

Josiane METAYER - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal 

BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU -  

 

Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 

THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 

GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. 

Michel PAILLEY - M. Alain BAUDIN - M. Aurélien MANSART - Mme Nicole IZORE 

- Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme 

Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - Mme 

Maryvonne ARDOUIN - Mme Rose-Marie NIETO - Mme Virginie LEONARD -  

 

Secrétaire de séance : - Mme Pilar BAUDIN 

 

Excusés ayant donné pouvoir : 

 

- Delphine PAGE donne pouvoir à Patrick DELAUNAY  

- Guillaume JUIN donne pouvoir à Sylvette RIMBAUD  

- Annick DEFAYE donne pouvoir à Josiane METAYER  

- Blanche BAMANA donne pouvoir à Hüseyin YILDIZ  

- Dominique BOUTIN-GARCIA donne pouvoir à Michel GENDREAU 

 

 

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MARS 2011 
 

DELIBERATION D20110091  

 

VOIRIE CIRCULATION ROUTIERE AMENAGEMENT DES VOIES - GARDENIAS - CHANT DES 

ALOUETTES - ANTES - ORS - AVENANTS AUX MARCHES DE 

TRAVAUX  LOTS 1 ET 2   

 

Monsieur Amaury BREUILLE Adjoint au Maire expose : 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Sur proposition de Madame le Maire 

 

Après examen par la commission municipale compétente, 

 

 

 

Lors de sa séance du 31 mai 2010, le Conseil municipal a autorisé la signature de marchés de travaux pour 

l'aménagement des voies suivantes : 

 

- impasse des Gardénias ; 

- chemin du Chant des Alouettes ; 

- rue d’Antes ; 

- rue des Ors. 

 

L'opération d'aménagement de la rue des Ors fait, quant à elle, l'objet de signature d'une convention de 

transfert de maîtrise d'ouvrage publique avec la Communauté d'Agglomération de Niort entérinée lors de sa 

séance du Conseil municipal du 5 juillet 2010. 

 

L'ensemble de ces marchés fait l'objet d'avenants liés à des adaptations techniques, dont les travaux en plus 

et en moins sont à comptabiliser. 

 

Il s'agit notamment de la gestion des aléas de chantier, de demandes de riverains et de demandes de la 

Communauté d'agglomération au travers de la convention de transfert de maîtrise d'ouvrage. 

 

Les montants des marchés initiaux sont modifiés de la manière suivante : 

 
LOTS DESIGNATION TITULAIRE MONTANT 

INITIAL 

€ HT 

AVENANT % MONTANT 

APRES 

AVENANT 

Tranche Ferme EUROVIA 132 261.50 13 132.00 9.93 % 145 393.50 

Tranche Cond. 1 EUROVIA 9 523.70 - 1232.00 - 12.94 % 8 291.70 1 

Tranche Cond. 2 EUROVIA 64 344.40 - 4 600.76 - 7.15 % 59 743.64 

Total EUROVIA 206 129.60 7 299,24 3.54 % 213 428.84 € HT 

Tranche Ferme INEO 69 762.50 10 088.00 14.46 % 79 850.50 
2 

Tranche Cond. 1 INEO 10 236.00 450.00 4.40 % 10 686.00 

Total INEO 79 998.50 10 538.00 13.17 % 90 536.50 € HT 

TOTAL 286 128.10 17 837.24 6,23 % 303 965.34 € HT 

 

 

 



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

- Approuver les avenants aux marchés de travaux des lots 1 et 2 ; 

 

- Autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les avenants correspondants. 

 

 

 LE CONSEIL ADOPTE 

Pour : 45 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

Excusé : 0 

 

 

 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 

L'Adjoint délégué 

 

 

Signé 

 

Amaury BREUILLE 

 


